
Modification de la clause bénéficiaire

ab
N° de compte

Exemplaire pour la Fondation de prévoyance61943 F J416.05.2007

.

-

V3

-

Votre succursale

N° de relation

-

Copie ELA-UBS ou copie de pièce d'identité
Partie réservée à la banque

UO-Réf.

Signature(s) vérifiée(s)/Signé en ma présence

Visa

Fondation de prévoyance Fisca
d'UBS SA, Bâle (PV9V)

Identité du preneur/de la preneuse de prévoyance (ci-après le preneur de prévoyance)

Date de naissanceNom

État civilPrénom

Téléphone

NationalitéAdresse

NPA/Localité

Compte Fisca UBS/Fiscalife UBS

Changement pour

Fiscalife UBSCompte Fisca UBS

Clauses bénéficiaires

En cas de décès du preneur de prévoyance, les personnes suivan-
tes sont désignées comme bénéficiaires, dans l'ordre de priorité
indiqué ci-dessous:
1. le conjoint survivant ou le/la partenaire enregistré(e);

les descendants directs ainsi que les personnes à l'entretien
desquelles le défunt subvenait de façon substantielle, ou la
personne qui avait formé avec lui une communauté de vie
ininterrompue d'au moins cinq ans immédiatement avant le
décès ou qui doit subvenir à l'entretien d'un ou de plusieurs
enfants communs;
les parents;
les frères et soeurs;
les autres héritiers.

2.

3.
4.
5.

Le preneur de prévoyance a le droit de désigner une ou plusieurs
personnes bénéficiaires parmi les bénéficiaires cités sous chiffre 2
et de préciser l'étendue des droits de ces personnes en adressant
un ordre écrit à la Fondation de prévoyance.
Par notification écrite adressée à la Fondation de prévoyance, le
preneur de prévoyance est habilité à modifier l'ordre des
bénéficiaires selon chiffres 3 à 5 et à préciser leurs droits.
Les personnes selon chiffre 2, à l'entretien desquelles le preneur
de prévoyance subvient de façon substantielle, doivent être
déclarées à la Fondation de prévoyance.

Lieu/Date Signature du preneur de prévoyance

A mon décès, les personnes suivantes sont bénéficiaires comme suit:

Bénéficiaires

Quote-part en

1.

Nom/prénom/date de naissance/adresse

2.

4.

%

%

3.

%

%

5.

%

6.

%
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le conjoint survivant ou le/la partenaire enregistré(e);
les descendants directs ainsi que les personnes à l'entretien
desquelles le défunt subvenait de façon substantielle, ou la
personne qui avait formé avec lui une communauté de vie
ininterrompue d'au moins cinq ans immédiatement avant le
décès ou qui doit subvenir à l'entretien d'un ou de plusieurs
enfants communs;
les parents;
les frères et soeurs;
les autres héritiers.

Le preneur de prévoyance a le droit de désigner une ou plusieurs
personnes bénéficiaires parmi les bénéficiaires cités sous chiffre 2
et de préciser l'étendue des droits de ces personnes en adressant
un ordre écrit à la Fondation de prévoyance.
Par notification écrite adressée à la Fondation de prévoyance, le
preneur de prévoyance est habilité à modifier l'ordre des
bénéficiaires selon chiffres 3 à 5 et à préciser leurs droits.
Les personnes selon chiffre 2, à l'entretien desquelles le preneur
de prévoyance subvient de façon substantielle, doivent être
déclarées à la Fondation de prévoyance.

01.10.2008


